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HORAIRES D’OUVERTURE 
DU SECRÉTARIAT AU PUBLIC

• du lundi au jeudi de 14h à 17h
• le vendredi de 14h à 18h
• le 1er samedi du mois de 8h30 à 11h30

PERMANENCES DES ÉLUS
• Les élus (es) du Conseil municipal 

sont à la disposition du public lors 
de permanences en mairie.

• M. le Maire sur RDV tous les lundis et 
mercredis de 16h00 à 18h00

• Les maires adjoints et conseillers 
délégués  : tous les samedis de 9h30 à 
11h30 sans RDV.

POLICE MUNICIPALE
EN CAS D’URGENCE
Tél. 04 74 38 38 09

ENLÈVEMENT 
DES DÉCHETS MÉNAGERS

• Sacs jaunes 

 Lundis 2, 16 et 30 mai 
Lundis 13 et 27 juin

• Conteneurs ménagers : tous les 
mercredis.

DISTRIBUTION    
DES SACS JAUNES

Les premiers vendredi (de 15 h 45 à 16 h 45) 
et samedi (de 10 h 30 à 11 h 30) de chaque 
mois (sauf jours fériés) au local à côté de 
la salle polyvalente. Pas de distribution en 
juillet-août.
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LES FINANCES
Compte administratif 2021
Le budget prévisionnel de l’année a été voté le 8 avril 2022 après avoir approuvé le 
compte administratif de l’année précédente. Ce document retrace l’exécution du 
budget communal de l’année écoulée et fait apparaître les résultats à la clôture de 
l’exercice.
Pour 2021 le compte administratif de la commune de Saint-Denis-en-Bugey se 
présente ainsi :

L’économie réalisée en 2021 pour le fonctionnement permet de financer une partie 
des projets à mettre en œuvre en 2022.

Budget primitif 2022
Le budget prévisionnel 2022 soumis au Conseil municipal du 8 avril 2022 été 
construit par la commission finances qui s’est réunie plusieurs fois dès le mois de 
novembre 2021.

Le soutien financier aux 23 associations de la commune s’élève à 32 040 €.

Le budget de fonctionnement a été établi en tenant 
compte de priorités : pas d’augmentation des taxes 
communales  ; maîtrise des dépenses, entretien et 
maintenance des bâtiments municipaux, rénovation de 
la voirie ; mise en sécurité et respect des normes pour 
les bâtiments publics ; réalisation d’économies d’énergie, 
amélioration des conditions de travail du personnel 
municipal, embellissement du cadre de vie des habitants.

Les principaux programmes d’investissement prévus en 
2022 concernent essentiellement :
• Fin des travaux d’isolation de l’école (réception prévue 

fin juin 2022)
• Acquisition de divers matériels pour le service technique
• Études pour aménagement des secteurs Pont Vieux et 

rue des Rochettes
• Aménagement du cimetière 
• Divers travaux pour accessibilité (notamment 

installation d’un élévateur à la mairie)
• Changement des ampoules de l’éclairage public pour 

réaliser des économies d’énergie
• …

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses 1 040 867,15 €  531 560,43 €

Recettes 1 324 558,91 € 302 305,47 €

RÉSULTAT 2021 + 283 691,76 € - 229 254,96 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses
1 206 371,24 €

(Hors virement à la section 
d’investissement : 570 000 €)

1 273 012,79 €
(Hors solde d’exécution  
reporté : 338 415.40 €)

Recettes
1 339 2741,00 €

(Hors résultat de fonctionnement 
reporté : 437 100.24 €)

1 041 427,89 €
(Hors virement de la section 

de fonctionnement : 570 000 €)

Taxes locales 
Les membres du 
conseil municipal de 
Saint-Denis-en-Bugey 
ont pris la décision de 
ne pas augmenter les 
taxes communales ; 
les taux restent donc 
les mêmes depuis 
2017.
• Taxe d’habitation 

(TH) 10,91 %
• Taxe foncière sur 

les propriétés bâties 
(TFB) 31,92 %

• Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 
(TFNB) 110,74 %



Équipement technique

Travaux fibres

Fermeture du préau 
de l’atelier municipal 

Vous allez prochainement voir travailler sur la commune un nouvel engin.

La commune a décidé d’un important investissement pour renouveler son matériel lourd. 
Les deux vieux tracteurs dont dispose le service technique sont peu adaptés au travail 
urbain, leur entretien devient coûteux et certains de leurs équipements ne répondent plus 
aux normes actuelles.

Ils sont remplacés par un seul tracteur, moderne, sur lequel seront installés plus facilement 
une benne, un godet, une fourche de levage, une lame de déneigement ou l’épareuse.

Cet investissement, représente un montant de 151 320 €, desquels il faut déduire la reprise des 
deux tracteurs existants et de tous leurs équipements associés. Il permettra aussi de réduire 
les dépenses en carburant, assurance et entretiens puisqu’une seule machine, moderne et 
fiable, en remplacera deux et permettra au personnel de travailler plus efficacement, dans 
de bonnes conditions.

Le 2 février 2022, la société Circet est venue rencontrer les élus du SIEA 
pour l’avancement des travaux fibre à Saint-Denis-en-Bugey.

Pour résumer : 
• 4 armoires de répartition seront installées sur le territoire de la 

commune  : 1 rue jules Ferry et 3 le long de la rue Pasteur pour desservir 
l’ensemble des sandeniens et la partie rue Pasteur d’Ambutrix.

La société nous envoie les documents et suite à notre retour signé, le SIEA 
validera la commande de travaux à l’entreprise Circet et déclenchera la 
demande d’électrification des armoires. 
Le délai fixé par Ennedis est actuellement de 6 mois.

En temps masqué, la société Circet effectuera la pose de armoires (y compris 
génie civil) ainsi que les travaux de raccordement des habitations jusqu’au 
seuil des propriétés privées. Le but est qu’un max de sandeniens aient la 
fibre à dispo devant chez eux au moment ou l’électrification sera faite.

Les habitants qui le souhaitent pourront alors contacter les différents 
opérateurs pour qu’ils leur amènent la fibre de la rue à chez eux.

Si les délais annoncés par la société sont tenus, une grande partie des 
sandeniens voire la totalité seront raccordés au quatrième trimestre 2022.

En dehors des heures d’ouvertures de la mairie, de 
nombreuses associations ainsi que des particuliers 
occupent la cour ou les locaux de la salle polyvalente. Ces 
présences obligent la commune à fermer le préau de telle 
sorte qu’il ne soit plus accessible au public.
En effet, des équipements techniques sont stockés sous 
cet appentis et la responsabilité de la mairie serait engagée 
si une personne non autorisée venait à s’y blesser.
Trois grands portails coulissants seront installés pour en 
protéger l’accès et du même coup ils contribueront à 
l’embellissement de la cour de la mairie en occultant le 
matériel technique et les poubelles.



Fermeture d’une classe

Démissions au 
sein du Conseil 
municipal
M. le Maire a été informé des démissions 
simultanées de Mme Eymard, M. Cirri et 
M.  Morrier, trois membres élus de la liste 
Tous Acteurs de Notre Village.

Après validation par la Préfecture et 
suivant l’ordre des disponibilités de la liste 
électorale T.A.N.V, Mme Deléris, MM. Zito 
et Braz ont été appelés à remplacer les 
démissionnaires et à siéger au prochain 
Conseil municipal. 

Nous leur souhaitons la bienvenue dans la 
perspective d’un travail constructif.

Les enfants 
de la Tour 
reprennent 
leurs activités 
Une seule ambition : la protection du 
patrimoine sandenien
Leur prochaine réunion est fixée au 
vendredi 6 mai à 18  heures.
N’hésitez pas à les rejoindre  !

Important : Les commandes de masques 
et T-shirts vont être honorées. Si vous 
êtes en attente, merci à vous de prendre 
contact au 06  75  57  11  00 ou par mail 
lesenfantsdelatour@gmail.com  

« Nous ne voulons pas que la classe ferme  
car on pense à nos petits frères et petites sœurs.
Ce n’est pas juste qu’ils soient trop nombreux  

pour apprendre »

Les élus du Conseil Municipal des jeunes

BUDGET

LA COMMUNE DE 

SAINT DENIS EN BUGEY 

N’ÉTABLIT PAS  

LES CARTES D’IDENTITÉ 

PASSEPORTS

- Faire une pré-demande en ligne via un ordinateur, une tablette ou 
smartphone.

- Créer pour cela un compte personnel sur le site de l’agence nationale 
des titres sécurisés et saisir son état civil et son adresse.

- Prendre note du numéro de pré-demande attribué.
- Choisir l’une des mairies équipées de bornes biométriques (Ambérieu-

en-Bugey, Lagnieu, Meximieux, St Vulbas pour les plus proches).
- Rassembler les pièces justificatives.
- Se présenter au guichet de la mairie avec le numéro de pré-demande 

pour y déposer le dossier et procéder à la prise d’empreintes digitales.
- Retirer la carte d’identité dans la mairie où a été déposé la demande.

Pour information, les passeports, permis de conduire, immatriculation 
s’effectuent sur ce même site.

Les démarches se font en ligne 
sur le site de l’ANTS :  

https://ants.gouv.fr/

Expo photos
M. Catala exposera ses photos 
sur le  thème des fleurs 
à la bibliothèque  
du 16 au 28 mai 2022.



La Sandenienne
Pour sa deuxième édition, dimanche 5 juin, la 

Sandenienne proposera 2 trails de 8 et 14 km sur des 
parcours inédits, 1 marche de 8 km et 1 course enfants.

Vous pouvez suivre les infos et vous inscrire depuis la page 
facebook de La Sandenienne ou sur le site 
https://sousaintdenisenbug.wixsite.com/sandenienne

PS : le sou des écoles est encore et toujours en recherche de 
bénévoles n’hésitez pas à rejoindre cette équipe de doux fous 
dingues.
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PROFESSIONNELS DE SANTÉ
• CABINET MÉDICAL 04 74 34 66 44
 Docteur MANDIER 
 28 rue de Docteur Charcot

• CABINET DE KINÉSITHÉRAPIE 
04 74 34 01 40 

 Marc PELLUET 
 Isabelle BIOU-CHOQUET 
 Julie KNIPILER 
 Immeuble « Le Républic »

• CABINET D’ORTHOPHONISTE 
Marilyne MONNERY 04 74 38 89 70

 Immeuble « Le Républic »

• CABINET D’INFIRMIÈRES 
04 74 34 68 77

 Laëtitia FABRIZI  06 64 16 71 21
 Nicole JOSEPH  06 14 95 28 35
 Claire PACCALLET 06 44 23 71 60
 Immeuble « Le Républic »

• PSYCHOLOGUE 
 Stéphanie EYMARD 06 87 61 49 77
 12 rue Victor Hugo

• PHARMACIE DE SAINT-DENIS-EN-BUGEY
 Julien SAVOYE 04 74 38 34 00 
 1 rue du Docteur Charcot 

DÉCHÈTERIES  
AMBÉRIEU ET LAGNIEU

• Horaires du 1er octobre au 31 mars  : 
 –> Du lundi au samedi :  

 8 h 30 / 12 h 00 - 13 h 30 / 18 h 00
• Horaires du 1er avril au 30 septembre : 
 –> Du lundi au samedi :  

 8 h 30 / 12 h 00 - 13 h 30 / 19 h 00

M E M E N T O

CALENDRIER des manifestations
• Chaque mercredi Question pour un champion de 18h à 21h
• Chaque jeudi Club de l’Âge d’or

Antonio Romeo
participera de nouveau au championnat 
de France de la montagne (course de côte 
moto) en catégorie 600 supersport).

Début du championnat les 21 et 22 mai 
pour se terminer en septembre 2022.

MAI
• Vendredi 6  

Les enfants de la tour  
à la bibliothèque à 18h

• Dimanche 8  
Cérémonie du 8 mai 1945 

• Samedi 28  
Danse club de la tour - 
Gala à l’Espace 1500 à 20h

JUIN
• Dimanche 5 Sou des écoles -  

Trail « La Sandenienne »
• Lundi 6 Les enfants de la Tour et le CMJ - 

Nettoyage de la Tour 
• Dimanche 12 Élections législatives 1er   tour
• Dimanche 19 Élections législatives 2e   tour
• Mardi 21 Les enfants de la Tour -  

Fête de la musique

Depuis 2006, Céline et Marcel 
Parini vous accueillent sur les 
marchés de la région pour vendre 
de magnifiques fruits et légumes. 
Toujours avec le sourire, Marcel porte 
une attention particulière à chaque 
client qui passe devant son banc le 
mardi à Porcieu, le vendredi à Lagnieu 
ou le samedi à Montalieu. Céline de son 
côté fait de l’art avec ses produits. Elle 
confectionne et sculpte des paniers, 
des pièces montées, des desserts 
individuels avec ses fruits et même ses 
légumes, tout est réalisable de l’apéritif 
au dessert. 
Pendant la crise sanitaire, ce couple 
de Sandeniens n’a pas abandonné ses 
fidèles clients. Céline et Marcel ont en 
effet proposé les commandes drive ou 
en livraison à domicile. 

Plus qu’un métier pour eux, c’est une 
véritable passion, Céline et Marcel ne 
s’arrêtent pas là. Depuis le mois de mars, 
ils vous accueillent dans leur magasin situé 
au 46  Bis rue de la République sur Saint-
Denis. Vous trouverez un panel de fruits 
et légumes, mais pas que. De nombreux 
produits locaux vous attendent : miel de 
Bettant, fromages de chèvre du Gaec 
du Trolliet, des œufs plein air, de l’huile 
d’olive, des jus de fruits bio, de la limonade 
artisanale ou encore quelques fruits secs. 

Mercredi : 9h - 12h / 16h - 19h 
Vendredi : 16h - 19h

Ouverture

Un primeur 
sur la commune




